
1/3

ART. 18 N° 31

ASSEMBLÉE NATIONALE
18 février 2013 

SIMPLIFICATION DES NORMES APPLICABLES AUX COLLECTIVITÉS LOCALES - (N° 
725) 

Commission  

Gouvernement  

Retiré

AMENDEMENT N o 31

présenté par
M. Guy Geoffroy

----------

ARTICLE 18

Rétablir cet article dans la rédaction suivante :

« I. – Le code de l’action sociale et des familles est ainsi modifié :

« 1° L’article L. 123-4 est ainsi rédigé :

« Art. L. 123-4. – I. – Un centre communal d’action sociale est créé dans toute commune.

« Le centre communal d’action sociale exerce les attributions dévolues par le présent chapitre ainsi 
que celles dévolues par la loi.

« Il peut être dissous par délibération du conseil municipal dans les communes de moins de 1 500 
habitants.

« II. – Lorsque son centre communal d’action sociale a été dissous dans les conditions prévues par 
le présent article, la commune :

« 1° Soit exerce directement les attributions mentionnées au présent chapitre ainsi que celles 
prévues aux articles L. 262-15 et L. 264-4 ;

« 2° Soit transfère tout ou partie de ces attributions au centre intercommunal d’action sociale dans 
les conditions prévues à l’article L. 123-4-1 ».

« III. – Le statut des centres communaux d’action sociale de Paris, de Lyon et de Marseille est fixé 
par voie réglementaire. »;
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« 2° Après l’article L. 123-4, il est inséré un article L. 123-4-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 123-4-1. – I. – Chaque établissement public de coopération intercommunale à fiscalité 
propre peut créer un centre intercommunal d’action sociale.

« II. – Lorsqu’un centre intercommunal d’action sociale a été créé, les compétences des centres 
communaux d’action sociale des communes membres de l’établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre relevant de l’action sociale d’intérêt communautaire lui sont 
transférées de plein droit.

« Tout ou partie des compétences des centres communaux d’action sociale des communes membres 
de l’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre qui ne relèvent pas de 
l’action sociale d’intérêt communautaire peuvent être transférées au centre intercommunal d’action 
sociale. Ce transfert est décidé par délibérations concordantes de l’organe délibérant de 
l’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre et du ou des conseils 
municipaux, dans les conditions de majorité qualifiée requises pour la création de l’établissement 
public de coopération intercommunale à fiscalité propre.

« Le transfert au centre intercommunal d’action sociale de l’ensemble des compétences exercées 
par un centre communal d’action sociale d’une commune membre de l’établissement public de 
coopération intercommunale entraîne la dissolution de plein droit du centre communal d’action 
sociale.

« Le service ou la partie de service des centres communaux d’action sociale des communes 
membres de l’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre chargé de la 
mise en œuvre des attributions d’action sociale d’intérêt communautaire en application des alinéas 
précédents sont transférés au centre intercommunal d’action sociale. Ce transfert s’effectue dans les 
conditions prévues au I de l’article L. 5211-4-1 du code général des collectivités territoriales.

« Le transfert des biens appartenant aux centres communaux d’action sociale des communes 
membres de l’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre et nécessaires 
à la mise en œuvre des attributions transférées au centre intercommunal d’action sociale s’effectue 
dans les conditions prévues aux articles L. 1321-1 à L. 1321-5 du même code.

« III. – Le centre intercommunal d’action sociale peut être dissous par délibération de l’organe 
délibérant de l’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre. Ses 
attributions sont alors directement exercées par l’établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre, sauf si une commune s’y oppose par délibération motivée. Dans 
ce cas, les compétences du centre intercommunal d’action sociale sont exercées par la commune 
elle-même ou par le centre communal d’action sociale. »;

« 3° Les cinquième à dernier alinéas de l’article L. 123-5 sont supprimés.
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« II. – Le code général des collectivités territoriales est ainsi modifié :

« 1° Le 3° de l’article L. 2113-13, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2010-1563 du 16 
décembre 2010 de réforme des collectivités territoriales, est ainsi rédigé :

« 3° Elle peut entraîner la création d’une section du centre d’action sociale dotée de la personnalité 
juridique à laquelle est dévolu le patrimoine du centre d’action sociale ayant existé dans l’ancienne 
commune et dont les conditions de fonctionnement sont fixées par décret. »;

« 2° Au dernier alinéa du II de l’article L. 5214-16, à l’avant-dernier alinéa du II de l’article 
L. 5216-5, au 5° du II de l’article L. 5842-22 et au 4° du II de l’article L. 5842-28, la référence : 
« L. 123-5 » est remplacée par la référence : « L. 123-4-1 ». ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à rétablir l’article 18 de la présente proposition de loi, relatif à la législation 
applicable aux centres communaux d’action sociale. Cependant, il modifie la rédaction qui avait été 
adoptée au Sénat, de manière à revenir sur le caractère facultatif de la création des centres 
communaux d’action sociale dans les communes de moins de 1 500 habitants, tout en préservant la 
possibilité d’une dissolution du centre par délibération du conseil municipal dans ces communes. En 
cas de dissolution, la commune devra soit exercer directement les attributions qui sont en principe 
celles du centre, soit transférer tout ou partie de ces attributions à un centre intercommunal d’action 
sociale.

 


